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Cenere snivant les dispositions contenues dans le Traite du IG Juin 1879 entre la Suisse et 1'Italic et

en reconnaissant lcs obligations imposees it notre Societe par ec Traite dans touto son ctenduc aussi bien

qu'en ce qui concerne les taxes.

La constitution Lüne premiere hypotheque fut ratifiee par decisions du Conseil federal suisse du

25 Juillet et du 23 Septembre 1S79 et cette baute Autorite a donne son approbation it notre justification

financicre pour la ligne du Monte-Cenere par decision du 3 Octobre 1879.

II. Etendue de l'entreprise.

La Societe du cbemin de fer du Gotliard ayant pris rengagement par le Protocole dcvenu executoire

de la Conference de Berne en date du 6 Octobre 1877, de faire circuler directement et d'une maniere

ininterrompue tous les trains reglementaires de Lucerne pour le Gotliard et vice versa qui transported
des voyageurs, aussi longtemps que la ligne directe de Lucerne ii Innnensee par Kussnaclit ne sera pas

construite, et cela sans percevoir sur la ligne Immensee-Rothkreuz-Lucerne des taxes plus dlevees que
celles existant sur la ligne principale, et connne d'autre part les chemins de fer du Nord-Est et
du Central Suisse, en tant qu'agissant comniunement ou isolement, out concede it la Societe du cliemin
de fer du Gothard I'usage exclusif de la ligne Immenscc-Rothkreuz et Vusage commun de la ligne
llothkreuz-Lucerne ainsi que de la gare de Lucerne, des tractations ont eu lieu pendant 1'annee dans des

conferences entre toutes les Administrations de chemins de fer interessees, dans le but de determiner

plus positivement par des conventions les prescriptions de cette entente consentie en principe seulemcnt;
les resultats de ces conferences font prevoir la conclusion prochaine et satisfaisante ii tous egards des

conventions dont il s'agit et qui existent dejii it l'etat de projet.

Pino ayant ete designe comme point dc la frontierc ou doit se faire le raccordcment du cliemin de

fer du Gotliard avec le reseau italien sur la rive gauche du lac Majeur, lcs dispositions necessaires ont
ete prises pour arriver le plus rapidement possible it une entente entre la Societe du cheiniu de fer du
Gothard et la Compagnic des chemins dc fer de la Haute-Italic, au sujet de Vctablissement de la gare
internationale de Luino, Vusagc commun de cette gare et Vusage exclusif du trongon Italien de la fron-
tiere pres Pino jusqu'ä Luino.

III. Orgiines de la Societe.

Une modification essentielle a ete introduite par voie de revision des Statuts dans Vorganisation de

VAdministration du chemin de fer du Gothard. En d'autres tcrmes, les prescriptions concernant le
Conseil d'administration (ainsi que la Direction) pour la periode de construction, art. 3G it 40 inclusive-
nient des Statuts de la Societe du 1er Novcinbre 1871, ont ete mises liors de vigueur it partir du jour
de l'approbation de la justification financiere dc la Societe, et il a ete applique it dater de ce moment,
les prescriptions pour la periode d'exploitation du chemin de fer du Gothard (art. 41 et suivants), avec
une modification de l'art- 41, alin. 2, 3 ct 4 des Statuts, suivant laquelle le Conseil d'administration se
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